
 

Synthèse des financements par mesure 
 

en M€ 

 intitulé 2008 2009 2010 2011 2012 
total des 

dépenses liées 
aux mesures  

AXE I. AMELIORER LA QUALITE DE VIE  DES MALADES ET DES AIDANTS             

Objectif n°1 Apporter un soutien accru aux aidants             

mesure n°1 Développement et diversification des structures de répit 21,3 27,6 33,9 40,2 46,5 169,5 

mesure n°2 Consolidation des droits et de la formation des aidants 2,5 3,5 3,5 3,5 3,5 16,5 

mesure n°3 Amélioration du suivi sanitaire des aidants naturels 5  5  5   5  20 

Objectif n°2 Renforcer la coordination entre tous les intervenants.             

mesure n°4 Labellisation sur tout le territoire de « portes d’entrée unique » 
les « Maisons pour l’Autonomie et l’Intégration des malades Alzheimer » (MAIA) 5,3 5,3 5,3 5,3 6,7 27,9 

mesure n°5 Mise en place de « coordonnateurs » sur l’ensemble du territoire 2,5 6,0 15,0 30,0 60,0 113,5 

Objectif n°3 Permettre aux personnes atteintes  et à leurs proches de choisir le soutien à 
domicile             

mesure n°6 Renforcement du soutien à domicile,  
en favorisant l’intervention de personnels spécialisés 4,0 15,0 30,0 45,0 75,0 169,0 

mesure n°7 Amélioration du soutien à domicile grâce aux nouvelles technologies   2 2      4,0 

Objectif n°4 Optimiser le parcours de soins             

mesure n°8 Elaboration et mise en œuvre d’un dispositif d’annonce et d’accompagnement 0,10         0,10 

mesure n°9 Expérimentations de nouveaux modes de rémunération 
pour les professionnels de santé             

mesure n°10 Création d’une carte d’information « Maladie d’Alzheimer » pour chaque malade 0,11 0,11       0,22 

mesure n°11 Création des consultations mémoire dans les zones non pourvues 6,92 9,38 9,38 9,38 9,38 44,44 



 9 

mesure n°12 Création de  
« centres mémoire de ressources et de recherche » dans les zones non pourvues 1,14 1,14 1,14 1,14 1,14 5,7 

mesure n°13 Renforcement des consultations mémoire à forte activité 7 11,3 12,3 12,3 12,3 55,2 

mesure n°14 Surveillance des accidents iatrogènes médicamenteux 0,2         0,2 

mesure n°15 Amélioration du bon usage des médicaments             

Objectif n°5 Améliorer l'accueil en établissement pour une meilleure qualité de vie des personnes atteintes de la maladie 
d'Alzheimer       

mesure n°16 Création ou identification, au sein des EHPAD, 
d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles comportementaux              

  création de 12 000 places spécifiques Alzheimer 12 24 36 48 60 180,0 

  adaptation en personnels de 18 000 places existantes 25,2 50,4 75,6 100,8 126 378,0 

  investissements - reconstruction et adaptation de 15 000 places 180,0         180,0 

mesure n°17 Création d’unités spécialisées au sein des services de Soins de Suite et de Réadaptation 
(SSR), pour malades atteints d’Alzheimer             

  fonctionnement 2,40 7,80 13,20 18,60 24,00 66,00 

  investissement  2,40 5,40 5,40 5,40 5,40 24,00 

mesure n°18 Hébergement des malades jeunes 0,2          0,2  

mesure n°19 Identification d’un  
« centre national de référence pour les malades Alzheimer jeunes» 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 3,0 

Objectif n°6 Valoriser les compétences  et développer les formations des professionnels             

mesure n°20 Un plan de développement  
de métiers et de compétences spécifiques pour la maladie d’Alzheimer         
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AXE II. CONNAITRE POUR AGIR             

Objectif n°7 Fournir un effort sans précédent pour la recherche             

  Appels à projets de l’agence nationale de la recherche, et recherches dans les organismes 10,00 15,00 15,00 15,00 15,00 70,0 

mesure n°21 Création d’une fondation de coopération scientifique pour stimuler et coordonner la 
recherche scientifique 0,26 0,32 0,32 0,32 0,32 1,54 

  Dotation en capital de la fondation par l'Etat (hors dépenses déjà prévues par le plan) 10,00         10,0 

mesure n°22 Développement de la recherche clinique sur la maladie d’Alzheimer 
 et amélioration de l’évaluation des thérapies non-médicamenteuses 3,00 6,00 9,00 12,00 15,00 45,0 

mesure n°23 Allocations doctorales et post-doctorales 1,10 1,10 1,10 1,10 1,10 5,5 

mesure n°24 Postes de chefs de clinique assistants et assistants hospitalo-universitaires 0,00 0,84 0,84 0,84 0,84 3,4 

mesure n°25 Recherche en sciences humaines et sociales 0,00 2,06 2,06 2,06 2,06 8,24 

mesure n°26 Soutien de groupes de recherche sur des approches innovantes 0,00 1,42 1,42 1,42 1,42 5,68 

mesure n°27 Soutien de groupes de recherche en méthodologie et Sciences Humaines et Sociales 0,00 1,23 1,23 1,23 1,23 4,92 

mesure n°28 création d’un ventre de recherche sur le traitement automatisé de l’image 0,00 8,00 3,00 8,00 4,00 23,00 

mesure n°29 Études et suivi dans le temps d'importantes populations de malades (cohortes) 1,15 2,72 2,72 2,72 2,72 12,03 

mesure n°30 Génotypage à haut débit 3,20 2,15 0,00 0,00 0,00 5,35 

mesure n°31 Exploitation du séquençage du génome du microcèbe 0,20 1,24 1,24 1,24 1,24 5,16 

mesure n°32 Formation à l'épidémiologie clinique 0,20 0,20       0,40 

mesure n°33 Développement des liens entre la recherche publique et l'industrie 0,00 0,16 0,16 0,16 0,16 0,64 

Objectif n°8 Organiser un suivi épidémiologique             

mesure n°34 Mise en place d’un suivi épidémiologique 1,1 0,3 0,3 0,3 0,3 2,3 
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AXE III. SE MOBILISER POUR UN ENJEU DE SOCIETE             

Objectif n°9 informer et sensibiliser le grand public             

mesure n°35 Mise en place d’un numéro unique  
et d’un site Internet d’information et d’orientation locale 0,7 0,2  0,9  0,9  0,9  3,6  

mesure n°36 Tenues d’assises régionales pour accompagner la mise en oeuvre du plan   2,3       2,3 

mesure n°37 Connaissance du regard porté sur la maladie 0,1         0,1 

Objectif n°10 Promouvoir une réflexion et une démarche éthique             

mesure n°38 Création d’un espace de réflexion éthique sur la maladie d’Alzheimer 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 2,0 

mesure n°39 Lancement d’une réflexion sur le statut juridique  
de la personne atteinte de la maladie d’Alzheimer en établissement           

mesure n°40 Organisation régulière de rencontres autour  
de la thématique de l’autonomie de la personne souffrant d’une maladie d’Alzheimer 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,2 

mesure n°41 Information des malades  
et leurs proches sur les protocoles thérapeutiques en cours en France 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,3 

Objectif n°11 Faire de la maladie Alzheimer une priorité européenne.             

mesure n°42 Inscription de la lutte contre la maladie d’Alzheimer 
comme priorité de l’Union européenne lors de la présidence française         

mesure n°43 Valorisation et promotion de la recherche au plan européen             

mesure n°44 Tenue d'une conférence européenne à l'automne 2008 0,3         0,3 

  
306 220 288 373 482 1669 

 
 


